
Les surfaces d'assolement (SDA) représentent les meilleures terres agricoles en 
Suisse.
Pour être classées SDA les terres agricoles  doivent répondre à un certains 
nombre de critères très sélectifs.

Chaque canton suisse doit conservé un quotat de SDA.

Une étude de base à été réalisée en 1986 par l'institut agronomique de Zürich-
Reckenholz pour le plan directeur cantonal.
Ils ont classé les SDA en 3 catégories selon leur qualité 1- 2 -3.
Seules les SDA 3 sont représentées dans cette couche.

Les SDA3 ne sont pas comptées dans le quotat des SDA prore au canton du Jura.
Ces surfaces sont souvent situées le long des cours d'eau dans des zone 
inondables.
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Description du contenu 

des données

Gestionnaire de la donnée Service du développement territorial

Rue du 24-Septembre 2, 2800 Delémont

www.jura.ch/SDT

Représentation de la donnée

Surfaces d'assolement 3

Identifiant SDT_12_02

Extrait du 09.05.2025Date de l'extrait

 

Etendue géographique Tout le canton

Lien sur le géoportail https://geo.jura.ch/s/SDT_12_02

Identification de la donnée

Identifiant Fédéral 68
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Année d'acquisition 2001

Précision en plan (m) 25

Précision en alt. (m) -

Type de données polygone

Echelle d'utilisation 25000

Méthode d'acquisition Digitalisation sur 1:25'000

Fréquence des mises à jour Trimestrielle

Date de création 14.03.2002

Indice qualité

1:

Diffusion

Références légales 

fédérales

Méthode d'acquisition 

secondaire
-

Personne de contact RCJU Guerry Pascal, Tél. 032 420 53 10

pascal.guerry@jura.ch

Niveau de légalisation Pas prévue

Informations sur les métadonnées

Description des attributs : Surfaces d'assolement 3

Date de mise à jour 06.02.2023

Niveau de diffusion selon 

l'OGéo
A

Système de référence GCS_CH1903+

Références légales 

cantonales

Hyperlien sur les 

métadonnées dans geocat
-

Catalogue de donnéesTélégéodata

Téléchargement des 

données

Lien sur la fiche des 

métadonnées

https://geo.jura.ch/geodonnees/fiches/Fiche_SDT_12_02_Surfaces_d_assolement_
3.pdf

Base légale Désignation

RS 700 art. 6 al. 2 let. a Loi sur l'aménagement du territoire (LAT)

RS 700.1 art. 26ss., 28 al. 2 Ordonnance sur l'aménagement du territoire

Base légale Désignation

Loi sur les constructions et l’aménagement du territoire (LCAT)RSJU 701.1 art. 80 al. 1 let. a
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